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Départemental de la Côte-

aux dispositifs locaux existants, le Contrat Local de Santé doit s'articuler avec eux afin de favoriser une 
approche globale de la santé. Le présent contrat, dans sa version du 20 janvier 2025 est signé :

- Franche-Comté
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, 21035 DIJON cedex
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Jacques COIPLET

Le PETR Auxois-Morvan
21350 Vitteaux

Représenté par son Président, Monsieur Patrick MOLINOZ 

Le Conseil Départemental de la Côte-
53 bis rue de la Préfecture, 21035 DIJON CEDEX
Représenté par son Président, Monsieur François SAUVADET

Monsieur Paul MOURIER 

Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté,
Représenté par sa Présidente, Madame Marie-Guite DUFAY

nationale, Monsieur David MULLER

La Caisse Régionale MSA Bourgogne,
Représentée par sa Directrice Générale, Madame Armelle RUTKOWSKI

-d'Or,
Représentée par son Directeur, Monsieur Lilian VACHON

Le Centre Hospitalier de Semur-en-Auxois et le Centre Hospitalier Haute Côte-
Représentés par la Directrice, Madame Sévena RELLAND

Les Hospices Civils de Beaune,
Représentés par le Directeur, Monsieur Guillaume KOCH

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Auxois Morvan 
Représentée par sa Présidente, Mme Annick POTTIER

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Centre 21,
Représentée par sa Présidente, Madame Anne-Laure BONIS

Représentée par son Président, Monsieur Pedro FERREIRA
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Introduction

Les contrats locaux de santé

-
10 du Code de la Santé Publique : " 
de contrats locaux de santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et 
leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et 
l'accompagnement médico-social et social" 

Outil privilégié de coordination sur un territoire pour lutter contre les inégalités sociales et territoriales 
de santé, le Contrat Local de Santé
par la loi HPST du 21 juillet 2009. Il définit l'action assurée par ses signataires, leurs missions et 
leurs engagements, les moyens qu'ils y consacrent et les modalités de financement, de suivi et 
d'évaluation. A cet effet, le directeur général de l'agence régionale de santé peut attribuer des crédits 
du fonds d'intervention régional mentionné à l'article L. 1435-8. 

Le CLS permet de renforcer les liens entre ARS, collectivités territoriales et partenaires (Conseil 
Régional, Conseil Départemental, Préfecture, Assurance Maladie, centre hospitalier, associations, 

Le CLS est publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé afin de permettre aux 
établissements de santé publics et privés, aux structures médico-sociales, aux professions libérales 
de la santé et aux représentants d'associations d'usagers agréées de prendre connaissance des 
actions du contrat.

La contractualisation avec le PETR Auxois Morvan 

Un premier CLS a été signé en décembre 2016 pour une durée de 3 ans. 

Il a permis de structurer la politique de santé du territoire, en développant des actions innovantes, 
en 
renforçant le lien ville-hôpital et les partenariats entre les structures sanitaires, sociales et médico-
sociales.

Les signataires étaient les suivants : 

- Agence régionale de Bourgogne-Franche-Comté

-

- Le Conseil départemental 21

- Le Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté

- La Préfecture de la Côte-d'Or

- Le CH Semur en Auxois et Le CH Haute Côte-

- 2 groupements de professionnels de santé : Grand Ouest Dijonnais et Auxois Morvan
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Ce Contrat Local de Santé s'articulait autour de trois grands axes thématiques : 

- Axe 1 : Renforcer les soins de proximité 

- Axe 2 : Améliorer les parcours de santé 

- Axe 3 : Améliorer la prise en charge médico-sociale 

En raison de la situation sanitaire exceptionnelle de pandémie de Covid-19, le contrat a été prolongé 

Le cabinet ACSANTIS a réalisé une évaluation du CLS dont la restitution a été présentée aux 
acteurs du territoire et aux partenaires du contrat le 4 juillet 2022. Au titre des principaux 

Cette première génération d
selon les domaine
nécessairement pénalisé un déploiement plus large et plus lisible des actions, les différentes fiches 
actions ont pu être engagées. A noter en particulier que le déploiement des permanences de la 

les financements de la Conférences des financeurs ont été considérés comme de réelles plus-
values. 

Axe 1 : la démographie médicale et coordination des professionnels de santé, 

Axe 3 : la santé mentale (déclinaison du PTSM sur le territoire). 

du nouveau CLS en recrutant une chargée de mission Santé dédiée à temps plein (prise de poste 
en mars 2024)

contrat

: le PRS 2

Autour des grands enjeux de santé publique (vieillissement, addictions, santé mentale, 
environnement,) la stratégie régionale définie dans le Projet Régional de Santé (PRS2) vise à 

médico-
chaque personne recourant au système de santé.

Le CLS participe à la construction des dynamiques territoriales de santé, en articulation avec le 
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Dans le PRS2 qui couvrait la période 2018 - juin 2023, le Conseil territorial de santé avait identifié 

révision du PRS 2018-2028 arrêté le 31/10/2023, 
donner localement aux consultations régionales et départementales sur le Conseil National de la 
Refondation (CNR) en santé, qui se sont tenues fin 2022, pour déterminer les nouvelles priorités 
des CTS. Ainsi, pour chaque CTS, 5 priorités issues de ces consultations ont été identifiées au 

Sur le territoire de la Côte-

-
orientation ;

du patient ;

Créer, grâce à la formation continue davantage de passerelles et de décloisonnement entre 
les métiers de la santé ;

en situation de précarité, de handicap) ;

Soutenir les aidants pour qu'ils accompagnent dans les meilleures conditions la personne 
aidée pour la santé de celle-ci et pour leur propre santé.

CTS sur les 5 années à venir. Elles ont été intégrées dans le PRS révisé en novembre 2023.

La politique du PETR Auxois Morvan en matière de santé 

     
Morvan est un syndicat mixte fermé dont la vocation est de constituer un espace de réflexion, de 

Communautés de communes qui le composent : Montbardois, 
-Liernais, Saulieu-Morvan et Terres 

Mobilisation des fonds européens (LEADER) et fonds régionaux (contrats de territoire) via la 
Région Bourgogne Franche-

Animation du projet alimentaire territorial.

Accompagnement aux usages du numérique.
Pilotage du contrat local de santé.
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Côte- -Comté, porte un Contrat Local de Santé 
lations. 

Ses objectifs sont :

Lutter contre les inégalités sociales et territoriales de santé,

Mettre en cohérence des leviers et des acteurs autour de priorités définies localement,

Améliorer la coordination entre les champs de la santé pour répondre aux situations 
complexes de prises en charge,

politiques de cohésion sociale et de santé comme le développement de la vie associative, des 
activités physiques, des politiques de la jeunesse auprès de différents publics.

Interministérielle de lutte contre les Drogues et les Conduites Addictives (MILDECA), pour lesquelles 

domaines de 
compétences en lien avec les politiques de cohésion sociale et de santé, notamment : le protocole 
départemental de prévention et de lutte contre les violences conjugales, le Plan Départemental 

onnes Défavorisées (PDALHPD), la lutte 
contre la pauvreté, la Jeunesse, la vie associative, le sport, ou encore la gestion de Fond 
Interministériel de
Prévention de la Délinquance (FIPD).

La politique du Conseil régional en matière de santé

mations sanitaires et sociales. 

Au regard des enjeux collectifs à relever, la Région a un rôle majeur à jouer dans la réponse à 
apporter aux citoyens en matière de santé et :

- Elle co-

-
le 29 mars 2018, de la convention cadre 2017-2022 « Pour une collaboration au service de la santé 
en Bourgogne-Franche-Comté ».
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de santé et intègre des éléments de la feuille de route Handicap, de la Stratégie de Cohérence 
Aménagement, de 

Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET), et des engagements présentés 
dans le plan de mandat. 

-
Franche-Comté pour la période 2024-2028. Cette feuille de route est un document stratégique et 
prospectif qui propose une action régionale organisée pour les années à venir. En réponse aux 
enjeux identifiés, elle est organisée autour de deux défis : répondre au besoin de proximité et 
renforcer la prévention. Elle met en visibilité les actions existantes et accentue la mobilisation de la 
collectivité en faveu

La Région Bourgogne-Franche-Comté a vocation à être co-signataire des Contrats Locaux de Santé 

projets. Les CLS étant évolutifs, les participations régionales ne seront déterminées que sur la base 
de dossiers déposés, après instruction complète et validation par les instances régionales.

La politique du Conseil Départemental en matière de santé

médico-sociales. La loi lui confie également un rôle partagé en matière de promotion de la santé au 
-2 du code général des collectivités locales. Il a compétence pour promouvoir 

les solidarités humaines et la cohésion territoriale sur le territoire départemental.

et Familles, la Stratégie Insertion - Emploi Côte-d'Or, le Pacte Santé Côte-
autant que possible pour chacun des publics (enfance, famille, personnes âgées ou handicapées, 
public en insertion) les approches préventives et responsables.

Le Conseil Départemental de Côte-
développement de dynamiques locales adaptées à la réalité des territoires de proximité, en faveur 

e de santé. A ce titre, il mobilise 
-

de leurs parents.

des publics, à tous les âges de la vie. La proximité avec les usagers et l'approche globale et 
s Solidarités Côte-d'Or, via les 

consultations du service de Protection Maternelle et Infantile et les interventions à domicile de 
nombreux professionnels (sage-femmes, puéricultrices, travailleurs sociaux du service Soutien et 
Maintien à domicile et de la Maison Départementale des Personnes Handicapées).
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Maladie. Les efforts de la CPAM de Côte-
des publics fragiles. La CPAM de Côte- -
recours aux droits et la prévention des ruptures.

De plus, la CPAM de Côte-

Elle porte une politique de prévention via ses campagnes de dépistage des cancers et 

santé afin de mieux guider le patient dans son parcours de soins (accompagnement en sortie 

Enfin, la CPAM de Côte-

el interprofessionnel (ACI 
pour les Maisons de Santé Pluri professionnelles (MSP) et les Communautés Professionnelles 
Territoriales de Santé (CPTS). Elle facilite une meilleure coordination entre professionnels de santé 
libéraux et établissements sanitaires et médico-sociaux via le déploiement du dossier médical 
partagé (DMP), qui permet aux patients de partager ses informations de santé avec son cercle de 
soins.

La politique de la Mutualité Sociale Agricole en matière de santé

Depuis toujours, la MSA a la volonté de jouer son rôle sur les territoires en proximité avec ses 
adhérents. Les actions, déployées par la MSA dans le domaine sanitaire et social, la confortent dans 

ruraux.

ses délégués cantonaux élus, le maillage 

également sur ses st

de ses orientations nationales dans le cadre de sa stratégie sant

-
tout au long de la vie et dans tous les environnements ;

-
ruraux ;
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- Garantir la qualité et la pertinence dans les prises en charge, à chaque étape du parcours 
de santé ;

-
handicap, et soutenir les aidants.

Ces orientations sont déclinées dans une approche globale basée sur le développement des actions 
de façon synergique (méthode Une Seule Santé - One Health).
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Le diagnostic territorial

du Pays, document rédigé dans le cadre de la réécriture du CLS. Il est proposé en annexe 1 et 
permet de détailler les informations certaines des informations proposées ci-dessous. 

Données générales 

Le territoire compte 58 259 habitants.

Le Pays Auxois Morvan est composé de 6 communautés de communes : 

CC du Montbardois 
- CC Ouche et Montagne 
-
- -Liernais
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- CC Saulieu Morvan
-

population (22,2 hab./km² versus 
58,8 hab./km² au niveau régional).

Ce territoire perd des habitants avec une part relativement faible de jeunes de moins de 20 ans et 

Concernant la répartition de la population selon 

ont entre 15 et 64 ans (60,3 % en BFC).

La part des 65 ans et plus y est proportionnellement plus élevée (26,0 % versus 22,8 % en BFC). 
Pour autant, la part des personnes âgées de 75 ans et pl
région (37,3 % versus 38,7 %).

La situation sociale du Pays apparaît favorisée. Les indicateurs de précarité sont 
proportionnellement plus faibles dans le Pays Auxois Morvan que les moyennes observées à

(10,3 % versus 12,2 % en BFC), tout comme 

le BFC) et le taux de bénéficiaires de la CSS 
(5,4 % versus 7,6 %). 
En revanche, la part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique due au logement et à la 
mobilité y est proportionnellement plus élevée (28,2 % versus 25,2 % en région).
EPCI, la CC Ouche et Montagne apparaît dans une situation plus favorable que les 5 autres 

communautés. 
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Les prises en charge en soins sont supérieures à celles du niveau régional pour les maladies 
cardiovasculaires et inférieures pour les maladies psychiatriques (dépressions, consommation 
régulière de psychotropes)

Le territoire apparaît comme sous doté en professionnels de santé de proximité.

Bourgogne Franche Comté. 

Problématiques relevées lors des échanges entre acteurs :

Des freins structurels identifiés
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Des besoins mis en lumière

Le contrat Local de Santé

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1434-2, L. 1434-10

Vu -2 du Code de la Santé Publique : « le projet régional de santé est constitué :

attendus à dix ans ;

sanitaires, sociaux et médico-
services de santé, y compris en matière de prévention, de promotion de la santé et 

-

Ces objectifs portent notamment sur la réduction des inégalités sociales et territoriales en matière 

sur le renforcement de la coordination, de la qualité, de la sécurité, de la continuité et de la pertinence 
des prises en charge sanitaires et médico-
santé, notamment pour les personnes atteintes de maladies chroniques et les personnes en situation 
de han

réponse du système de santé en cas de situation sanitaire exceptionnelle « ORSAN » mentionné à 
-11.

-12, par 
-2 ou par les contrats locaux de 

-10 ;



15

démunies ;

et médico-sociale avec les autorités du pays voisin. »

-10 IV alinéa du Code de la Santé Publique : «

collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, 
-social et social. »

-Franche-
Comté 2018-2028 révisé pour la période 2023-2028. 

Vu la délibération du PETR Auxois Morvan en date du 20/12/2024 portant sur son engagement dans 

le projet de Contrat Local de Santé du PETR Auxois Morvan. 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Les parties prenantes au contrat

Les signataires engagés dans le contrat :

- -Franche-Comté

- Le Président du PETR Auxois Morvan 

- Le Président du Conseil Départemental de la Côte-

- Le Préfet de Côte-

- La Présidente du Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté

-

-

- La Directrice de la Mutualité Sociale et Agricole Bourgogne

- La Directrice du CH-HCO et du Centre hospitalier de Semur-en-Auxois

- La Présidente de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Centre 21

- La Présidente de la Communauté Professionnelle Territoriale Auxois Morvan 

-

- Les partenaires institutionnels et associatifs identifiés qui seront associés tant que de 
besoin et notamment : 

CAF
CFPPA
PTSM
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IFSI
Élus des EPCI
CH
CPTS
MSP - Maisons de santé - Centre de santé - Femasco
Services et établissements médico sociaux
URPS
AJMGB
MSA
AFR, représentants des usagers 
MFR
Centres sociaux, MJC
Missions locales
Structures scolaires/périscolaires
Membres du RRAPPS 
Associations sportives et culturelles
La Maison des Adolescents et de leurs parents
Etc. 
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Article 2 : Le périmètre géographique du contrat
(211 communes)
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fonction des retraits ou adhésions nouvelles de communes.

Article 3 : les modalités de gouvernance

Détailler la composition, le rôle et la fréquence de réunions des instances

- Un 
ou du Chargé(e) de mission Développement territorial en santé (CM DTS), qui aurait pour 

groupe de travail se réunirait au moins deux fois par an.

- Un COPIL CLS
. Il 

se réunit au moins une fois par an.

- Une assemblée plénière CLS
territoire) qui réunirait les élus, les institutions les professionnels mobilisés, les associations 

se réunirait une fois par an pour communiquer sur les réalisations du CLS.
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Article 4 : Les axes stratégiques et les actions du contrat

La réunion de bilan du 4 juillet 2022 a permis de définir les grandes orientations suivantes :

Recruter un animateur santé à temps complet

Concernant la démographie médicale :

-

et conduire des actions à destination des étudiants en
auprès des professionnels de santé, etc.

en santé sont des outils complémentaires mais qui ne doivent aucunement pallier les questions de 
démographie médicale. Une attention particulière est portée au dispositif « Mon espace santé »

Concernant la santé mentale : 

- décliner le PTSM en tenant compte des spécificités locales en veillant à la cohérence PTSM/CLS 

- Renforcer, poursuivre et communiquer sur les cafés professionnels et la Maison des Adolescents 
et de leurs parents auprès des établissements scolaires et des jeunes.

Sur le volet prévention : 

- Communiquer sur le Réseau régional d'appui à la prévention et à la promotion de la santé 
(RRAPPS) et articuler son action avec celle des partenaires locaux.

Affirmer le projet politique de territoire

partenaires. Il est de notre responsabilité de créer plus de dialogue entre nos territoires pour éviter 
les mises en concurrence.

- -

des directions et déterminants les axes de travail du territoire/CLS

- Présentation des axes de travail du futur CLS et détermination des groupes de travail

autour de trois grands axes thématiques (et non pas par public comme lors du précédent contrat) 
pour composer ce second Contrat Local de Santé du PETR Auxois Morvan : 

La Démographie médicale 

La Santé mentale

La Prévention
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soins

La demande de soins de premier recours a augmenté en raison du vieillissement de la population 

rvan sont en ZIP ou 
en ZAC, démontrant une désertification médicale disparate avec un taux global de médecins 
généralistes de plus de 60 ans de 30% et des EPCI déjà en difficulté comme Saulieu, Arnay-le-Duc, 
Venarey-Les Laumes. La situation est encore plus inquiétante pour les spécialistes. A noter 
cependant la présence de trois CH dont le CH de Semur-en-
Dijon et les hôpitaux de proximité) et un exercice coordonné développé avec 3 CPTS, 6 MSP, 2 
maisons médicales et un 
faire connaître. 

Fiche action n° 1.1 : Cabinet éphémère de Venarey-Les Laumes

de soins

Axe stratégique n°2 : Santé mentale

La santé mentale est un objectif de politique nationale et le CLS doit décliner localement le Projet 
Territorial en Santé Mentale.

En France, environ 1 personne sur 5 souffre d'un trouble mental au cours de sa vie, ce qui représente 
près de 20 % de la population.

Environ 9 000 suicides sont enregistrés chaque année en France, faisant du suicide une des 
principales causes de décès chez les jeunes de 15 à 24 ans. Sur le territoire, les adolescents et 

olescents et de leurs parents de 
Côte-

Environ 20 % des dépenses de santé en France sont liées à la santé mentale, ce qui souligne 
l'importance de ce domaine dans le système de santé.

Environ 30 % des personnes ayant des troubles mentaux ne reçoivent pas les soins nécessaires, 
soulignant la nécessité d'améliorer l'accès et la qualité des services.

Fiche action 2.1 : Agir sur la prise en charge des conduites addictives

Fiche action 2.2 : Déployer des formations Premiers Secours en Santé Mentale
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Fiche action 2.3 : Accompagner la dynamique de prévention des violences conjugales, 
intrafamiliales et sexuelles

Fiche action 2.4 : Développer la sensibilisation en santé mentale et lutter contre la 
stigmatisation

prévention et promotion de la santé

La prévention permet de garantir le bien-être de la population, de réduire les risques de maladies et 
d'encourager des comportements sains. En agissant proactivement, on peut améliorer la qualité de 
vie et diminuer les recours aux soins de santé à long terme.

60,3% en BFC). Les actions en faveur de la prévention et de la promotion de la santé des seniors 
imordiales pour éviter la perte 

auprès des jeunes (addictions, obésité, vivre ensemble etc). Les taux de dépistage des cancers 
(sein, utérus, colorectal) étant 
doivent aussi être déployés et coordonnés. 

Le CLS devra communiquer sur le RRAPPS et articuler ses actions avec celles des partenaires 
locaux. 

Les 3 réunions du groupe de travail avec les organismes de la prévention, les centres sociaux, 

prioritaires : 

Fiche action n°3.1 : Soutenir le développement des Compétences Psycho-Sociales

Fiche action n°3.2 : Aider à la mise en place des bonnes conditions pour le maintien à 
domicile des personnes âgées

Fiche action n°3.4 : Intensifier le dépistage des cancers

entre la santé humaine, la santé humaine et la santé environnementale. Lutter contre les espèces 
invasives est donc crucial pour protéger la santé humaine.

Fiche action n° 3.5 : Lutter contre la prolifération des espèces invasives, telles que 

Fiche action n°3.6 : Mesurer les niveaux de radon et mettre en place des mesures de 
ventilation ou d'étanchéité appropriées lors de la rénovation énergétique.

Axe stratégique n° 4 : Animer et évaluer le Contrat Local de Santé.

exerce à temps plein au PETR Auxois Morvan depuis mars 2024, et ce, pour toute la durée du CLS.
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Elle co-pilotera le CLS en collaboration avec la Chargée de mission Développement Territorial en 

les programmes nationaux et le Programme Régional de Santé.
Elle mobilisera des acteurs autour de la réalisation de nouveaux projets, définira une programmation 

en veillant à 
ra annuellement les indicateurs de 

résultats.

Santé  

Fiche action n° 4.2 : Evaluer le Contrat Local de Santé 

Tableau récapitulatif des fiches actions d'actions

Axes 
stratégiques

Fiches actions

AXE 1 
Démographie 
médicale

1.1 Cabinet éphémère de Venarey-Les Laumes

territoire

de soins

1.4 Inciter et faciliter l'installation des étudiants en santé sur le territoire

AXE 2 
Santé mentale

2.1 Agir sur la prise en charge des conduites addictives

2.2 Déployer des formations PSSM

2.3 Accompagner la dynamique de prévention des violences conjugales, 
intrafamiliales et sexuelles
2.4 Développer la sensibilisation en santé mentale et lutter contre la 
stigmatisation

AXE 3
Prévention

3.1 Soutenir et développer le développement des compétences 
psychosociales

3.3 Aider à la mise en place des bonnes conditions pour le maintien à 
domicile des personnes âgées

3.4 Mieux prévenir et dépister les cancers

3.5 Lutter contre la prolifération des espèces invasives, telles que 
l'ambroisie, les chenilles processionnaires, les tiques

AXE 4 
Coordination 
et Ingénierie

CLS

4.2 Evaluer le Contrat Local de Santé
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Article 5 : Les engagements réciproques des signataires

Les parties signataires du présent contrat décident de coordonner leurs efforts pour contribuer à la 
réalisation des objectifs stratégiques partagés, au service de la santé dans les territoires de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

Coordination et coopération

compétences et moyens propres sur des projets définis conjointement. 

contrat.

besoins des usagers.

Les projets retenus conjointement devront être porteurs d'une forte plus-value et concourir à la 

initiatives et actions locales innovantes, exemplaires en matière de prévention, de prise en charge 

50% de la dépense réelle éligible (salaire chargé et frais de missions éventuels : frais de 
000

Communication et valorisation 

actions conduites et à valoriser leur partenariat, notamment auprès des acteurs de la santé et dans 
les territoires. 

Article 6 : La durée et révision du contrat

Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. Il est conclu pour une 
durée de cinq ans. 

Sur la base des enseignements du suivi du CLS, présentés chaque année dans le cadre du COPIL 
CLS, le présent contrat peut être révisé et complété afin :

nouvelle programmation du CLS et un accord écrit des membres, non présents à la réunion annuelle 
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du COPIL, est nécessaire. Dans ce cas, le compte rendu du COPIL vaut avenant au présent contrat. 
Une présentation pour information pourra être réalisée dans les instances signataires du contrat. 

partenaires, ainsi que de prolonger la durée du contrat : un avenant doit être rédigé et signé par tous 
les membres du COPIL. 

a) Le suivi annuel

Un suivi annuel a pour objet :

-
-1 ;

- ;

- ;

-

Le suivi annuel est réalisé au sein du COPIL CLS.

Article 8 : Communication et propriété intellectuelle

Les dispositions de cet article sont régies par le Code de la Propriété Intellectuelles. 

Les études et résultats publiés, édités, divulgués, quel que soit le support, devront mentionner les 

éventuelles publications. 

signataires et à ce qu'il soit fait mention des signataires, sur les supports de communication, 
d'information et de promotion, et lors des interventions ou présentations orales dans le cadre 
d'opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre de l'exécution des 
présentes et ce, pendant toute la durée du contrat.

Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de 6 mois à compter de la date à 

délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie.

Article 9 : Résiliation et recours
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En cas de non-respect par l'une des parties de 
celui-ci pourra être résilié de plein droit par les autres parties, sans préjudice de tous autres droits 

ettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

Les parties se réservent la possibilité de porter devant le Tribunal Administratif compétent, tout litige 

solution amiable.

Fait à Vitteaux, le 

Bourgogne-Franche-Comté

Jean-Jacques COIPLET  

Le Président du PETR Auxois Morvan 

Patrick MOLINOZ

Le Préfet de la région Bourgogne 
Franche-Comté,           

Préfet de la Côte-                  

Paul MOURIER

Le Président du Conseil Départemental 
de la Côte-

François SAUVADET 

Ancien Ministre

La Présidente du Conseil Régional de 
Bourgogne Franche-Comté

Marie-Guite DUFAY

eur d'académie, Directeur 
académique des services de 

l'Éducation nationale

David MULLER

La Directrice Générale de la Mutualité Sociale Agricole 
Bourgogne

Armelle RUTKOWSKI

de la Côte-d'Or 

Lilian VACHON 
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La Directrice Générale du Centre Hospitalier de Semur-
en-Auxois et le Centre Hospitalier Haute Côte-

Sévena RELLAND

Le Directeur Général des Hospices Civils de Beaune,

Guillaume KOCH

Le président de la Communauté 
Professionnelle Territoriale de 

Santé Sud Côte 

Pedro FERREIRA

La vice-présidente de la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé 

Auxois Morvan,

Sarah BOUTEILLER  

La présidente de la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé 

Centre 21,

Anne-Laure BONIS
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Annexe 1 : Fiches actions 

AXE 1 : Démographie médicale

Fiche action n° 1.1 Cabinet éphémère de Venarey-Les Laumes

contexte

Le territoire connaît une problématique en termes de démographie 

soins pour une partie de la population.

re de santé dans les 3 ans, soit 
en 2026.

Objectif général :
Garantir un accès aux soins sur le secteur de Venarey-Les Laumes en 

Objectifs opérationnels :
Soutenir la médecine de ville.
Eviter les situations de non-recours aux soins par manque de 
professionnels

Description du projet

Résumé :
Un cabinet médical est mis à disposition par la COPAS, depuis février 
2024, au sein de la Maison de santé pluriprofessionnelles. Des médecins 
volontaires, retraités depuis moins de trois ans ont été contactés par 

employeur des médecins et gère la facturation pour assurer les 
remboursements de la partie sécurité sociale.

Trois médecins généralistes se relaient dans le cabinet médical éphémère 

remboursés sur la base du droit commun.

Partenaires, acteurs à mobiliser :

de Santé pluriprofessionnelles, ARS, CPAM 21, Centre Hospitalier de la 

Population bénéficiaire :
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Population du secteur de Venarey-Les Laumes

Territoire concerné :
Secteur de Venarey-Les Laumes

Résultats attendus

Calendrier prévisionnel

Fin du dispositif avant le 31 décembre 2025

aurait pas 

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet :
ans (action engagée en 2024)
Taux : 100%
Cofinancements : Mise à disposition des locaux, du matériel 
informatique et bureautique par la COPAS.

Indicateurs

Description :

effectuées par chaque médecin ;
;

;
;

Un bilan trimestriel sera réalisé afin de suivre les indicateurs et 
permettre les mesures correctives.

Fréquence de mesure : annuellement
Responsable du suivi : ARS et CH HCO

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS :
Structurer les soins primaires pour assurer la qualité et la continuité des 
prises en charge.

Lien parcours :  
santé sur les territoires fragiles

Autre plan/programme/politique :
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AXE 1 : Démographie médicale

Fiche action n°1.2 territoire

contexte

Sur le territoire, la demande de soins de premier recours a augmenté en 
raison du vieillissement de la population et de la fréquence croissante des 

suffisamment à la 
demande. Les communautés de communes sont en ZIP ou en ZAC, 
démontrant une désertification médicale disparate avec un taux global de 
médecins généralistes de plus de 60 ans de 30% et des EPCI déjà en difficulté 
comme Saulieu, Arnay-le-Duc, Venarey-Les Laumes. La situation est encore 
plus inquiétante pour les spécialistes.

(autoroute, train, bus), la proximité de Dijon, des villes-centres offrant tous 
les services, une richesse patrimoniale et culturelle, des paysages 
verdoyants, des activités sportive
structures permettant un exercice coordonné sur les 6 EPCI, des aides à 

.

territoire.
Fidéliser les professionnels de santé présents sur le territoire.

Description du projet

La Direction Prospective et Démarches Partenariales de la Région pilote une 

nouveaux habitants en Bourgogne-Franche-Comté.

Dans ce cadre, le PETR Auxois Morvan est doté depuis le 04 novembre 2024 

iliter leur 
installation.

des professionnels de santé, avec des actions ciblées, telles que la 
présentation des ressources existantes (maisons de santé, hôpitaux, CPTS 

professionnels, démarches administratives avec notamment les aides 

besoins en santé du territoire.

Les objectifs sont les suivants :
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démarches administratives et accompagner les professionnels de santé dans 

- Fédérer les élus sur les 

mobilité, etc.)
- Communiquer sur les attraits de notre territoire (plaquette, podcasts 

etc.)

:
- PETR du Pays Auxois Morvan
- Cabinet Laou
- Chargé de mission accueil/attractivité résidentielle du PETR

Publics prioritaires : Nouveaux professionnels de santé
Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible Auxois Morvan
Population bénéficiaire : Les habitants du PETR Auxois Morvan

Résultats attendus Installations de nouveaux professionnels de santé sur le territoire

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025 2029

Financement
Estimation du montant prévisionnel global du projet : Financement Leader

Cofinancements : PETR Auxois Morvan

Indicateurs

Description : nombre de professionnels de santé sur le territoire
Fréquence de mesure : annuelle
Source : CPAM
Responsables du suivi

mission accueil/attractivité résidentielle du PETR.

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028/Lien parcours
Améliorer la démographie déficitaire des professionnels de santé pour 
réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.
Autre plan/programme/politique :
-
-

-Franche-Comté.
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AXE 1 : Démographie médicale

Fiche action n°1.3

contexte

Dans le cadre du Contrat Local de Santé (CLS), l'action visant à encourager et 
intensifier l'interconnaissance des pratiques entre les acteurs de santé du 
territoire répond à une nécessité urgente. Le constat partagé par les 
participants aux groupes de travail « démographie médicale » révèle un 
manque de coordination et de communication entre les professionnels de 
santé, les centres hospitaliers et les structures coordonnées, ainsi qu'une 
méconnaissance par la population de l'offre de soins locale. Ce déficit de liens 
fragilise l'efficacité des parcours de soins et la qualité de la prise en charge 
des patients, particulièrement dans un contexte de pénurie médicale 
croissante et de disparités d'accès aux soins sur le territoire.

Face à ces enjeux, renforcer les relations entre les acteurs de santé et 
améliorer la visibilité des dispositifs de soins auprès des habitants est 
essentiel pour garantir une meilleure coordination des services, fluidifier les 
échanges et optimiser l'accès aux ressources médicales disponibles.

Favoriser et renforcer la collaboration entre les différents acteurs de santé du 

professionnels de santé) tout en augmentant la visibilité de l'offre de soins 
locale auprès de la population.

Par le biais de cette interconnaissance, il s'agit de créer un réseau de santé 
plus cohérent, mieux informé, et plus solidaire pour améliorer la prise en 

es professionnels de santé.

Description du projet

-
aux professionnels libéraux du territoire.

-
Soins

- Communiquer sur la mise en place de consultations avancées ou télé 

-
- Promouvoir les pratiques libérant du temps médical (IPA, assistants 

médicaux, protocoles de SNP, etc.)

Via trois actions concrètes :

1.

en santé, les 
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2. Le CLS souhaite mettre à disposition les ressources déjà existantes du 

pharmacies, professionnels de santé libéraux etc. afin de faciliter leur 
accessibilité et leur exploitation. Pour ce fait il 
Répertoire National de l'Offre et des Ressources en santé et 
accompagnement médico-social (ROR) comme outil de référence.

3. Communiquer sur le recours au 15 et aux SAS auprès du grand public.

: PETR du Pays Auxois Morvan
Partenaires à mobiliser :  CH Semur & CH HCO, CPTS et MSP, CPAM, CTS, 
ESMS
Publics prioritaires : Professionnels de santé du territoire
Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible
Population bénéficiaire :  Habitants et professionnels de santé installés sur 
le territoire.

Résultats attendus
Optimisation des ressources locales en santé.
Libération de temps médical.
Accès plus rapide des habitants aux soins.

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS  2025-2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : 2500 euros par an 

: Financement à 50% du Chargée de mission CLS ;

Cofinancements :  A déterminer

Indicateurs

- Mise en place des assises de la Santé une fois par an.
- Annuaire des soins disponibles localement.
-

Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR
Responsables du suivi : CLS

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028 / lien parcours :
Garantir l'équité en structurant une offre de santé diversifiée, de proximité, 

Les hôpitaux de proximité comme pivot entre le premier et deuxième recours.

qualité de la prise en charge
Autre plan/programme/politique :
-
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AXE 1 : Démographie médicale

Fiche action n°1.4 :
Inciter et faciliter 

contexte

La demande de soin de premier recours a augmenté au cours des vingt 
dernières années, en raison de la fréquence croissante des pathologies 
chroniques, qui induit un volume accru de soins dits « programmés ».

Le Pays Auxois Morvan qui est classé en ZIP et ZAC est sous doté en 
professionnels de santé de proximité.
Les densités de médecins généralistes, de masseurs kinésithérapeutes, de 
chirurgiens-dentistes et de gynécologues et sage-femmes sont 
significativement inférieures aux valeurs régionales.

des professionnels de santé qui indique, pour une profession donnée, le 

la demande au sein de la commune et dans les 
communes environnantes. On comptabilise ainsi 2,9 consultations de 
médecins généralistes accessibles par habitant (à moins de 20 minutes du 
domicile) en moyenne sur le Pays Auxois Morvan (3,6 en région).

-plein (ETP) : 
on dénombre 95,7 ETP de infirmiers libéraux / 100 000 habitants pour le Pays 
Auxois Morvan (101,7 en BFC) et 63,5 ETP de masseurs-kinésithérapeutes / 

-femmes libérales est très 
inférieure à celle de la région (6,9 vs 16,0 ETP /100 000 habitants en BFC).

ces demandes accrues :
- les délais moyens pour obtenir des rendez-vous avec les médecins 

-
-
médicale évidente augmente.

Les stéréotypes associés à la vie rurale peuvent amener à une vision négative 
des jeunes professionnels de santé : isolement, charge de travail importante, 
mobilisation fréquente pour la permanence des soins, difficulté de 
remplacement...

Il est primordial de valoriser notre territoire auprès des étudiants en santé, de 

opportunités de stages et de leur offrir un environnement accueillant, pour
les inciter à rester ou à revenir à la fin de leurs études. Cette expérience 
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permettent aux étudiants de créer des liens avec des professionnels en place, 
.

territoire.

Description du projet

1. Réaliser une plaquette attractive du territoire à transmettre aux 
étudiants en santé, notamment en indiquant les aides possibles et les 

communication diversifiés.

2.
lieux des logements étudiants et en mettant à disposition des 
logements meublés pour les étudiants.

3. :
- En rassemblant les internes du territoire de toutes disciplines pour un 

professionnels de santé, et leur faisant connaitre le territoire.
- En distribuant à chaque interne un pack matériel de santé (CPTS) et 

un pack de valorisation du territoire (brochures touristiques, produits 
locaux, entrées loisirs par le PETR)

4. Faire connaître les professions de santé dans les collèges et les lycées 
et dans les forums des métiers.

5. Communiquer auprès des étudiants en santé afin de promouvoir le 
territoire en participant aux différentes journées ou réunions 
(Journées URPS, IFSI, association des jeunes médecins généralistes de 
Bourgogne etc.), en utilisant le portrait de territoire déjà existant.

6. En lien avec la CPTS et les CH communiquer auprès des professionnels 
de santé déjà installés sur le territoire afin de :

-
- Former plus de maîtres de stages
- Rendre possible les stages mixtes (public/libéral)

:
- PETR du Pays Auxois Morvan
- CH Semur & CH HCO
- CPTS du territoire, MSP, URPS, Education Nationale

Publics prioritaires :
- Professionnels de santé du territoire
- Étudiants en Santé
Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible Population bénéficiaire : Étudiants en Santé
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Résultats attendus
sur le territoire.

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025-2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : Non déterminé
: Financement à 50% du poste de chargée de 

mission CLS.
Cofinancements : programme LEADER pour les logements étudiants et CPTS 
AM pour les Packs matériel de santé, PETR.

Indicateurs

Description :
-
- Finalisation et communication de la plaquette attractivité du territoire.
-
-
logements disponibles et ceux utilisés)
- Nombre de packs de valorisation du territoire distribués.
- Nbre de séances de présentation des métiers de la santé dans les collèges 

-

Fréquence de mesure : annuelle
Source : IFSI, CH, URPS, CPTS, PETR
Responsables du suivi : CLS

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028/Lien parcours
Attirer et fidéliser les professionnels nécessaires aux besoins de la population.

Autre plan/programme/Politique : 
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AXE 2 : Santé mentale

Fiche action n°2.1 : Agir sur la prise en charge des conduites addictives

contexte

Le territoire dispose 

Consultation Jeunes Consommateurs (CJC) à Montbard portées par 
r en 

Auxois propose des consultations externes à Montbard, Saulieu et Semur. En 
interne, 5 lits sont réservés pour sevrage toutes addictions. Les professionnels 

en soins de 2 st

Le CAARUD mobile porté par la SEDAP peut également intervenir sur le 
territoire pour les usagers de drogue.

Par ailleurs, la CPTS Auxois-Morvan a inscrit dans son projet de santé le 

Dans le cadre du Contrat Local de Santé, les acteurs concernés par la 

actions de formation.

- Informer des dispositifs existants et diffuser un annuaire des ressources du 
territoire.
- formations des professionnels du 
territoire.
- Proposer des sessions de sensibilisations / de formations correspondantes 
aux besoins.

Description du projet

- Faire connaître les acteurs de la prise en charge des personnes souffrant 

associations, etc.)
-

- Promouvoir les actions engagées par la CPTS.

: PETR Auxois Morvan

Partenaires à mobiliser : 

Les 2 CSAPAs à savoir Association Addictions France et la SEDAP
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Héméra 21 »
tabac

PTSM 21
Professionnels de santé et du social
Etablissements scolaires
MSA
CPTS

Territoire concerné : Pays Auxois en Morvan

Public cible Population bénéficiaire : Professionnels et habitants du Pays Auxois Morvan

Résultats attendus - Interconnaissance des acteurs
- Sensibilisations / Formations des professionnels

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025 2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : Non déterminé 
Financement ARS : Via les CPOM des opérateurs et via le financement du 
poste de chargée de mission CLS.

Cofinancements : /

Indicateurs

Indicateurs :

-
- Nombre de 
- Nombre et profil des professionnels sensibilisés / formés
Source : PETR

Responsables du suivi : Chargé de mission CLS en lien avec chargé de mission 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS :

Diminuer les consommations de substances addictives.

-sociale, sanitaire et ambulatoire 
en addictologie afin de fluidifier le parcours de soin.

Lien parcours : parcours santé mentale et addictions.

Autre plan/programme/politique : Feuille de route régionale contre les 
addictions
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AXE 2 : Santé mentale

Fiche action n°2.2 : Déployer des formations PSSM

contexte

Environ un quart des Français souffrent de troubles mentaux au cours de leur 
vie allant des troubles anxieux aux dépressions et aux troubles psychotiques.

La stigmatisation autour des troubles mentaux reste un problème, ce qui peut 

La santé mentale est un enjeu majeur et les formations Premiers Secours en 

compréhensifs.

La formation PSSM vise à fournir des connaissances et des compétences pour 
reconnaître, comprendre et aider les personnes en détresse psychologique. 

proposant à tous les citoyens une formation généraliste de sensibilisation et 

auprès de ses employeurs, habitants et professionnels.

Déployer des formations premiers secours en santé mentale sur le territoire.

Objectif opérationnel :

chaque année : 
envisageables, certains demandant une formation spécifique (enfants et 
adolescents, par exemple).

Description du projet

Résumé

mentale ou qui est dans une phase de crise de santé mentale. Les premiers 

mentale des gestes de premier secours, qui eux apportent une aide physique 
à la personne en difficulté.

Le projet vise à :
- Faire connaitre la formation PSSM auprès du public, des acteurs et 
professionnels du territoire

Déployer 1 formation PSSM par an sur le territoire du PETR qui accueillera 
entre 8 et 12 personnes sur 2 jours, pour 14h de formation.

: PETR Auxois en Morvan.
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Publics prioritaires : Agriculteurs, collectivités territoriale, associations, 
habitants.

Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible

Population bénéficiaire :

particulière pour les personnes en contact avec les publics les plus fragiles à 
savoir les jeunes, les jeunes adultes, les personnes en situation de précarité et 
les agriculteurs.
Habitants du Pays Auxois en Morvan.

Résultats attendus

- Une augmentation du nombre de personnes formées aux premiers secours 
en santé mentale, concourant ainsi à la déstigmatisation des troubles 

de détresse psychique.
-
santé mentale

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025 2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet :

2026, 2027, 2028, 2029
: 100%

Cofinancements : /

Indicateurs

Description :
- Nombre de sessions de formations PSSM organisées sur le territoire
- Nombre de personnes du PETR formées aux PSSM

Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR
Responsables du suivi : CLS

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS :
- Se mobiliser fortement sur la santé mentale
-

personnes âgées
-

-
situation de handicap psychique

Lien parcours : parcours santé mentale et psychiatrie
Autre plan/programme/politique : PTSM 21 
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AXE 2 : Santé mentale

Fiche action n° 2.3 : Accompagner la dynamique de prévention des violences 
conjugales, intrafamiliales et sexuelles

contexte

Les violences dans un cadre conjugal sont des violences exercées par un 
conjoint, concubin ou partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
actuel (y compris lorsqu'ils ne cohabitent pas) ou un ex-conjoint, un ex-
concubin ou un ex-partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 
Les violences intrafamiliales sont des violences commises dans un cadre 
familial et par un membre de la famille.

violences conjugales 2021 2024 a été signé en mars 2022. Dans ce cadre 
-

les contrats locaux de santé à 

conjugales, intrafamiliales et/ou sexuelles au sein des établissements de 

acteurs, et ainsi les réponses apportées aux différentes situations dans 

entre 
hospitalier de Semur-en-Auxois est engagé dans le protocole.

Le pacte nouveau départ déployé en 2024 au niveau départemental, 
améliorera le parcours de prise en charge des victimes.

La prise en charge des auteurs de violence est également essentielle. Un 
comité de pilotage régional des centres de prise en charge des auteurs de 
violences conjoint est piloté par la préfecture.

Dans le cadre des groupes de travail sur la santé mentale, organisés pour la 
réécriture du Contrat Local de Santé, plusieurs enjeux ont été soulevés, 
notamment une mauvaise connaissance des acteurs, des ressources et des 

Objectifs généraux
- Lutter contre les violences conjugales et leurs répercussions,
- Faciliter la mise en réseau des acteurs sur la thématique des violences,
- Faire connaitre les procédures en cas de constatation de violences.

Objectifs opérationnels
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- Développer des actions de prévention à destination des familles et des 
professionnels de santé du territoire,
- Sensibiliser le plus grand nombre aux violences conjugales, intrafamiliales 
et sexuelles,
- Articuler les actions des différents partenaires sur le territoire.

Description du projet

Résumé :
- Elaborer une stratégie de communication pour sensibiliser le plus grand 
nombre aux violences conjugales, intrafamiliales et sexuelles en :

Diffusant les informations relatives aux actions départementales, 
régionales et nationales mises en place,

bonnes pratiques, annuaire diffusé sur le site « Ma santé mentale en Côte 
» et relayé sur le site des partenaires.

Diffusant des outils de communication à destination du grand public 
(par exemple le violentomètre).

professionnels santé et social et élus.
Mener des actions de sensibilisation et réaliser des événements auprès 

du grand public et des professionnels des établissements pour favoriser la 
vigilance au sein des structures professionnelles.

-
prenant en charge les victimes de violences (centre régional de psycho-

- Articuler les actions des différents partenaires sur le territoire (CLS, MSP, 

Partenaires, acteurs à mobiliser : Préfecture, CPAM, MSP, CPTS, associations, 
élus, éducation nationale, professionnels de santé et du social, préfecture 
(déléguée aux droits des femmes), maison de protection des familles de la 
gendarmerie, Conseil Départemental, Maison des Adolescents et de leurs 
Parents de Côte-

Population bénéficiaire : Ensemble de la population du territoire, 
professionnels santé et social du territoire

Territoire concerné : PETR Auxois Morvan

Résultats attendus

-
- Formation des professionnels et sensibilisation des acteurs
-
pour les professionnels, élus

Calendrier prévisionnel Durée du CLS 2025 - 2029

Financement Estimation du montant prévisionnel global du projet : non déterminé
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Taux : Financement animateur santé
Cofinancements : /

Indicateurs

Description :
- communication diffusés
-
Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR

Responsable du suivi : Chargé de mission CLS en lien avec chargé de mission 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS/Lien parcours :
Prévenir et éduquer au plus tôt, dynamiser la promotion de la santé.
Accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie.

soins dans les territoires pour mieux répondre aux 
besoins.

Autre plan/programme/politique :
Protocole départemental de prévention et de lutte contre les violences 
conjugales.
Pacte nouveau départ.
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AXE 2 : Santé Mentale

Fiche action n° 2.4
Développer la sensibilisation en santé mentale et lutter contre la stigmatisation

contexte

méconnaissance chez le grand public de la santé mentale et de ses déterminants, des 

vivant avec un trouble psychique. Si la crise sanitaire a mis en lumière une dégradation de 
rançaise, ses effets ont été 

particulièrement marqués chez les populations fragiles.

Les actions de sensibilisation peuvent contribuer à changer les représentations négatives 

professionnelle.

Sur le territoire, plusieurs acteurs locaux et partenaires sont intéressés pour organiser des 
actions de promotion de la santé mentale, qui pourraient prendre des formes diverses : 

-débat, exposition, support

de renforcer le partenariat entre les acteurs.

Objectifs généraux
- Permettre au grand public 
de ses déterminants, dans une vision globale et positive.
- Changer les représentations négatives sur les troubles psychiques et les personnes qui 
en souffrent.
- Permettre au public de mieux identifier les ressources de proximité en santé mentale.

Objectif opérationnel :
-
comité de coordination.

Description du projet

Les Semaines 

du territoire. Toutefois, les actions de promotion de la santé mentale peuvent également 
avoir lieu

partager les besoins identifiés, de renforcer le travail en partenariat autour de 
suivi des actions menées sur le 

territoire
: PETR Auxois Morvan avec en soutien le PTSM 21

Partenaires, acteurs à mobiliser : CH HCO, CH de Semur en Auxois, IFSI, communes et 
CCAS, Maison des Adolescents et des Parents, Unafam, CPTS, MSP et autres associations.
Population bénéficiaire :  Grand public Territoire concerné : PETR Auxois Morvan
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Résultats attendus

Calendrier prévisionnel Durée du CLS : 2025 - 2029

Financement
Estimation du montant prévisionnel global du projet : 

: 100% + financement poste d'AS + coordination PTSM
Cofinancements : /

Indicateurs

Nombre de personnes touchées et caractéristiques
Nombre et type de partenaires mobilisés dans le comité de coordination
Satisfaction des bénéficiaires des actions et des partenaires

Valeur initiale : 0
Fréquence de mesure : annuelle
Source : CLS
Responsable du suivi : CLS

Liens avec la politique 
régionale de santé 
et/ou autres démarches
de partenaires

Priorités stratégiques PRS 2023-2028 : Favoriser la santé mentale

Lien parcours : Santé mentale et psychiatrie

Autre plan/programme/politique : PTSM
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AXE 3 :  Prévention

Fiche action n° 3.1
Soutenir le développement des Compétences Psycho-Sociales

contexte

Les compétences psychosociales (CPS) sont un ensemble de compétences sociales, 

riser la santé globale 
positive dans ses dimensions physiques, psychiques et sociales. Santé publique 
France qualifie les CPS de « pierre angulaire de tout programme de promotion de la 
santé ». En effet, de nombreux travaux de recherche ont démontré empiriquement 

-être dès le 
plus jeune âge, ainsi que leur efficacité pour prévenir les problèmes de santé mentale, 
la consommation de substances psychoactives, les comportements violents et 
sexuels à risque.

Les CPS favorisent :
- la santé mentale (diminution des troubles affectifs et du comportement, de la 
souffrance psychologique - anxiété, stress, dépression- amélioration du bien-être),
-
santé et la réduction des comportements à risques (réduction de la consommation 
de substances psychoactives, de la violence et du harcèlement, des comportements 
sexuels à risques).
-

scolaire, meilleure insertion professionnelle).
- un meilleur rapport à soi et aux autres, avec le développement des ressources 

BFC).

Promotion Santé organise des formations pour les professionnels visant à intégrer 
dans leur pratique les CPS de manière adaptée à leur contexte.

Lors des groupes de travail, la problématique des conduites addictives sur le territoire 

et au tabac ne diffèrent pas des taux régionaux, avec cependant une situation plus 

décès en France chaque année, le tabac 75 000. Les usages quotidiens intensifs des 
écrans de plus de 4 heures par jour sont globalement deux fois plus nombreux chez 
les 15-24 ans que chez leurs aînés.

Des ressources existent :

Jeunes Consommateurs (CJC) à Montbard portées par ADDICTION FRANCE et la 
SEDAP. Le CH Semur-en-Auxois propose également des consultations externes à 
Montbard, Saulieu et Semur. En interne, 5 lits sont réservés pour sevrage toutes 
addictions.
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Les professionnels de santé de la Côte-

connaissance sur le terrain est à approfondir.

en addictologie sur le territoire sont des leviers supplémentaires pour répondre à 
cette problématique, en permettant de prévenir ces conduites à risque.

Dans 

formation des professionnels en lien avec les jeunes chez les enfants et les jeunes.

Objectif général :
- Améliorer le bien-être individuel et collectif et la santé globale dans toutes ses 
dimensions en renforçant les capacités personnelles et sociales des jeunes, de la 
petite enfance aux jeunes adultes par le développement des CPS.

Objectifs opérationnels
- Sensibiliser et former les professionnels intervenant auprès des enfants et des 
jeunes aux CPS et à leurs bienfaits.
-
-
-
interventions CPS

Description du projet

-Morvan, les opérateurs de prévention (Mutualité 
française, Sedap, AF21, MDAP) mènent des actions intégrant les CPS dans différents 

probants.

Afin de créer un environnement favorable au développement des CPS, plusieurs 
:

- ;
-
différents collectifs (jeunesse, petite enfance etc.)
- mobiliser les professionnels du territoire afin de créer une dynamique et favoriser 
une continuité entre tous les milieux de vie.

: PETR Auxois Morvan (CLS) en lien avec les opérateurs de 
prévention.
Partenaires, acteurs à mobiliser
Sedap, Maison des adolescents et de leurs parents, Mutualité Française BFC, 
Promotion Santé, Établissements scolaires, Communes et CCAS, MJC et Centres 
sociaux...
Population bénéficiaire : les enfants, les jeunes et leur famille, les professionnels 
intervenant auprès de ces publics.
Territoire concerné : Auxois Morvan

Résultats attendus
Déploiement de programmes pertinents et 
Sensibilisation des professionnels du territoire aux CPS et à leurs bienfaits.
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Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025-2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : non déterminé
: 100% à travers les différents CPOM et financements des 

partenaires
Cofinancements : /

Indicateurs

Nombre et type de bénéficiaires

Nombre de professionnels sensibilisés dans le cadre du CLS

Fréquence de mesure : annuelle
Source : CLS en lien avec les opérateurs de prévention
Responsable du suivi : CLS

Liens avec la politique 
régionale de santé 
et/ou autres 
démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS/lien parcours
Schéma régional de prévention 2023-2028
Poursuivre le déploiement des actions visant les CPS

Autre plan/programme/politique : Instruction ministérielle du 19 août 2022 relative 
à la stratégie nationale multisectorielle de développement des CPS chez les enfants 
et les jeunes - 2022 2037.
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AXE 3 : Prévention

physique

contexte

En France, près de la moitié des adultes et 17 % des enfants sont en surpoids 
ou obèses. La Bourgogne-Franche Comté affiche un taux de prévalence de 
21,1 %.
Les indicateurs des classes de 6ème du territoire montrent un taux de 

-Les 
Laumes, Montbard, Saulieu et Liernais (Source EN-RéPPOP).

notamment cardiovasculaires, métaboliques, articulaires, respiratoires, et 
accroît le risque de survenue de certains cancers.

surpoids dès l'enfance peut contribuer à des difficultés émotionnelles et 
psychologiques avec une mauvaise estime de soi, des problèmes de 
stigmatisation et de mauvais résultats scolaires.

santé des individus et des populations à tous les âges de la vie.
L'utilisation des écrans, nos modes de vie et de consommation impactent 
directement notre activité physique quotidienne, et donc notre santé.

Agir dès le plus jeune âge de manière concertée et coordonnée est donc un 
enjeu fort pour la santé de nos enfants et nos jeunes.

jeunes, de leurs familles et des professionnels intervenant auprès des 
enfants

Description du projet

- Faire connaître et mettre en place les programmes pertinents sur le 

- Développer des projets innovants pour un changement de comportement 

physique régulière et de limitation de la sédentarité, en lien avec le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) Auxois Morvan.
- Former les professionnels au contact des enfants, des jeunes, du public 
précaire

: PETR du Pays Auxois Morvan (CLS +PAT)

Partenaires à mobiliser :
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enfance, Associations sportives, Réseau sport santé BFC, MSP, CPTS, CDS, 
infirmières Asalée, RéPOPP BFC, centres sociaux, Promotion Santé, CPAM, 

Publics prioritaires :
-
- Enfants et parents
Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible Population bénéficiaire : Enfants, adolescents, jeunes adultes

Résultats attendus

-
-Formations /sensibilisation des professionnels du territoires
-Mise en place de projets innovants en lien avec le PAT
-

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025-2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : /

: salaire à 50% de la Chargée de Mission du CLS, 
CPOM ARS RéPPOP, Promotion Santé, MF, Réseau sport santé

Cofinancements:/Financements via le PAT

Indicateurs

Description :
Nombre 

Nombre de projets mis en place en lien avec le PAT.
Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR
Responsables du suivi : Chargé de mission CLS en lien avec chargé de 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028 / Lien parcours :
Prévenir et éduquer au plus tôt

Autre plan/programme/politique :
-
de la nutrition, PAT, CTG
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AXE 3 : Prévention

Fiche action n°3.3 : Aider à la mise en place des bonnes conditions pour le 
maintien à domicile des personnes âgées

contexte

par une faible densité de la population (22,2 habitants/km2 vs 58,8 en BFC).

99,5%). La part des 65 ans et plus y est proportionnellement plus élevée 
(26% versus 22,8% en BFC). Pour autant, la part des personnes âgées de 75 

38,7%).

Le Conseil départemental, les élus et les services des collectivités sont 
souvent identifiés comme les premiers interlocuteurs des personnes âgées 
pour contribuer à leur maintien au domicile et constituent un maillon 

es personnes fragilisées, en perte 

pour les professionnels et les usagers dont parcours de soins est considéré 
comme complexe et nécessitant une coordination.

porté par le CH HCO et dont la mission principale est de renforcer la prise en 

Les actions en faveur de la prévention et de la promotion de la santé des 

EHPAD) et de la Conférence des financeurs de la prévention de la perte 

-
- Soutenir la politique de maintien à domicile
- Renforcer la visibilité des dispositifs d'accompagnement et de coordination 
pour les personnes en perte 

Description du projet

Résumé : S'appuyer sur les centres sociaux et les associations locales pour 
mettre en place des ateliers de prévention à destination des seniors, si 
possible isolés (ateliers bons jours de la FAPA, VyV3, Siel Bleu, ASEPT, Soliha) 
et mailler tout le territoire.

Promouvoir et développer les dispositifs de soutien et de répit aux aidants.
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ressenties comme complexes.

: PETR du Pays Auxois Morvan

Partenaires à mobiliser :
CD21, Conférence des Financeurs pour la Prévention de la Perte 

soins, Plateformes de répit des aidants, Centres sociaux, CH / CRT, FAPA 
(ateliers bons jours), MF, CARSAT, etc.

Publics prioritaires :
- Seniors isolés
- Elus et professionnels des collectivités.

Territoire concerné : Pays Auxois Morvan

Public cible Population bénéficiaire : Population du territoire de + de 60 ans

Résultats attendus

- Un maintien à domicile plus long et en bonne santé des personnes 
âgées

- Un soutien aux aidants

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025 2029

Financement

: Non déterminé
Financement ARS : Via les CPOM des partenaires (FAPA ateliers bons 
jours), appel à projet prévention en EHPAD
Cofinancements : AMI CFPPA, collectivités (mise à disposition, 
équipement)

Indicateurs

-
- Nombre de seniors participants.
-
- journée 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028 : Prévention de la perte 

Lien parcours : Parcours grand âge
Autre plan/programme/politique :
Personnes âgées, Personnes en situation de handicap, Inclusion sociale
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AXE 3 : Prévention

Fiche action n°3.4 : Mieux prévenir et dépister les cancers

contexte

Une femme sur 8 développe un cancer du sein au cours de sa vie, mais quand 
il est détecté tôt, il guérit dans 9 cas sur 10. Environ 12 000 décès restent 
cependant encore à déplorer par an en France. C'est entre 50 et 74 ans que 
le risque est le plus élevé.
Le taux de dépistages organisés réalisés sur les femmes éligibles (50 à 74 ans) 
du territoire Auxois Morvan est de 49 % (vs 62% objectif CPAM 21).

Près de 95 % des cancers colorectaux sont diagnostiqués après 50 ans, chez 
les hommes comme chez les femmes. Ce cancer évolue le plus souvent sans 
symptômes ni signes perceptibles dans un premier temps. Or, quand il est 
diagnostiqué tôt, il se soigne dans 9 cas sur 10. On dénombre environ 17 000 
décès par an.
Le taux de dépistages organisés réalisés sur les hommes et les femmes 
éligibles du territoire (de 50 à 74 ans) est de 29 % (vs 45% objectif CPAM 21)

col et/ou la réalisation du test HPV-HR au cours d'un frottis, est avec la 
vaccination contre le papillomavirus, le meilleur moyen de lutter contre ce 
cancer. On constate environ 1 000 décès par an en France.
Le taux de dépistages réalisés sur les femmes éligibles du territoire (de 25 à 
65 ans) est de 16 % (vs 79% objectif CPAM 21)

Objectif général : Promouvoir les comportements favorables à la santé, 
notamment autour du dépistage organisé des cancers.

Objectifs opérationnels
- Encourager une dynamique locale autour du dépistage des cancers.
- Informer le public sur le dépistage organisé, sur les facteurs de risque et les 
symptômes du cancer, favorisant ainsi des comportements favorables à la 
santé.
- Promouvoir la vaccination HPV dans les collèges
- Faire le lien avec les actions déjà en place et notamment celles du CRCDC 

promotion/prévention.
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Description du projet

Résumé :
- Coordonner les actions des programmes nationaux (octobre rose, mars bleu, 
juin jaune etc.) pour une plus grande homogénéité des actions sur le territoire 
et promouvoir la vaccination HPV pour les jeunes.
- Organiser des événements ou des actions permettant de toucher et de 
sensibiliser le grand public sur ce sujet.
-
situation de handicap.
- Sensibiliser les professionnels de santé et la population aux risques des 
cancers liés au soleil, notamment les travailleurs qui exercent dehors.

:
PETR du Pays Auxois Morvan

Acteurs à mobiliser :
CPTS, MSP, CDS, CPAM, CRCDC, Acteurs locaux (ex OT Venarey-Les Laumes), 
Associations (Ligue contre le cancer, la deuche rose, Tabagir, Asept etc.), 
UGECAM, etc.

Publics prioritaires :
- Population générale
- Attention particulière pour les travailleurs handicapés et les jeunes

Territoire concerné : PETR Auxois Morvan

Public cible Population bénéficiaire : Habitants du territoire

Résultats attendus

- Sensibilisation du grand public sur le dépistage du cancer, voire le faire 
évoluer ou changer dans sa perception.
- Adoption de comportements favorables à la santé.
- Amélioration des taux de dépistage des cancers sur le territoire.

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025 -2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : Non déterminé
: 100% à travers les différents CPOM et 

financements des partenaires
Cofinancements : CPAM

Indicateurs

- santé réalisées par EPCI
-
- Taux de dépistages organisés du cancer sur le territoire.

Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR
Responsables du suivi : CLS
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Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS 2018-2028 :
Schéma régional de prévention 2023 2028.
Prévenir et mieux prendre en compte les maladies chroniques.
Lien parcours : Cancers
Autre plan/programme/politique :
Stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030, La feuille de 
route « Priorités dépistages » 2024-2028, La feuille de route du CRCDC.
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AXE 3 : Prévention

Fiche action n° 3.5 Lutter contre la prolifération des espèces invasives,

contexte

Le concept de "One Health" (Une seule santé) est une approche intégrée qui 
reconnaît l'interconnexion entre la santé humaine, la santé animale et la 
santé environnementale.

Lutter contre les espèces invasives est crucial pour protéger la biodiversité, 
les écosystèmes et la santé humaine.

allergène, causant des symptômes tels que rhume des foins, asthme et 
irritations des voies respiratoires. Elle est responsable d'une augmentation 
des consultations médicales pendant la saison de pollinisation. Les personnes 
sensibles peuvent développer des complications respiratoires graves.

éviter sa prolifération. La FREDON accompagne les collectivités dans la 
formation de référents, le repérage et la lutte. Un suivi des pollens présents 

le public allergique.

que les chenilles processionnaires du pin et du chêne. Ces chenilles sont 
particulièrement urticantes, et sont désormais classées nuisibles pour la santé 
humaine.

Tout comme les tiques -Franche-Comté 

Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE4) constitue le cadre de 
référence de l'action en santé environnement en Bourgogne-Franche-Comté. 
Il vise à promouvoir un environnement favorable à la santé pour tous les 
habitants de la région (eau, habitats et environnements intérieurs, qualité de 

dynamiques territoriales).

-Morvan, il convient de sensibiliser 

Objectif général :
Promouvoir un environnement favorable à la santé dans le territoire de 

-Morvan en sensibilisant les acteurs locaux et les habitants aux risques 
environnementaux et en développant des actions de prévention pour limiter 
les impacts sur la santé publique.

Objectifs opérationnels
-
facteurs de risque liés au contexte environnemental (ambroisie, chenilles 



56

processionnaires, tiques) pour renforcer leur implication dans les actions de 
prévention.

-
travers des actions de sensibilisation et de gestion pour limiter les impacts 
sanitaires et environnementaux liés à leur présence.

- Limiter la prolifération des chenilles processionnaires du pin et du chêne en 
développant une démarche de communication pour prévenir les risques 

spécificités locales.

- Accompagner les collectivités et sensibiliser les habitants pour réduire 

Lyme), en promouvant des comportements de prévention.

Description du projet

Action 1, ambroisie
Accompagner les collectivités, la population et les agriculteurs dans la lutte 
contre l'ambroisie en les informant sur sa présence, ses conséquences et 
l'importance d'une action préventive.
Sensibiliser les agriculteurs et les techniciens des collectivités à des actions 

Identifier et former des référents pour faire remonter des signalements sur la 
plateforme (signalement-ambroisie.fr).

Action 2, chenilles processionnaires
Coordonner la lutte contre les chenilles processionnaires permettant de 
limiter leur extension et de freiner les impacts sur la santé.
Sensibiliser les acteurs au plan chenilles processionnaires pins et chênes.

Action 3, maladie de Lyme
Accompagner les collectivités volontaires pour mettre en place un 
programme de prévention de la maladie de Lyme.
Sensibiliser les acteurs locaux aux facteurs de risque en santé 
environnementaux pour prévenir la maladie de Lyme.
Développer des actions de prévention dans les établissements scolaires, péri 
et extrascolaires et dans les structures de tourisme.

Partenaires, acteurs à mobiliser
Élus, agents communaux, professionnels de santé, établissements scolaires, 
structures péri et extra scolaires, offices de tourisme, CRMSA Bourgogne, 

Population bénéficiaire : Habitants, professionnels et collectivités du PETR

Territoire concerné : PETR Auxois-Morvan

Résultats attendus
contact des enfants, et des citoyens aux différents facteurs de risque liés au 
contexte environnemental.
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Mise en place de bonnes pratiques telle que la nomination de référents sur le 
sujet dans chaque commune.

Calendrier prévisionnel Pendant la durée du CLS 2025-2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet:/

:  CPOM des opérateurs régionaux (FREDON, 

Cofinancements : PETR pour le financement du poste de coordinatrice du CLS

Indicateurs

Description :
-
-
- Nombre de référents ambroisies nommés dans les communes

Valeur initiale : 0
Fréquence de mesure : annuelle
Source : Fredon
Responsable du suivi : CLS avec FREDON

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS et lien parcours :
Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 2023-2027.
AXE 1 Agir pour développer des comportements favorables à la santé.
AXE 2 Agir pour développer des environnements favorables à la santé 
Préserver et restaurer des environnements favorables à la santé en milieu 
anthropisé, urbain et rural.

Autre plan/programme/politique :
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AXE 3 : Prévention

Fiche action n°3.6
et radon

contexte

Le 4 Plan -2024 pour la gestion du risque lié au radon 
(PNAR) et le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 2023-2027, 
notamment à travers son axe 2 : agir pour développer des environnements 

la santé environnementale dans une gestion intégrée du patrimoine 

variés, allant de simples gênes (odeurs, somnolence, irritations des yeux ou 

comme les allergies respiratoires

France.

Mondiale de la Santé (OMS) et les pouvoirs publics. Depuis 2004, la 
réglementation française vise à mieux encadrer ce risque, en particulier dans 
les zones identifiées comme à fort potentiel radon. Parmi les 
recommandations des plans nationaux figurent :

-Morvan, où environ 70 
communes sont classées en zone à fort potentiel radon (zone 3), représente 

Objectifs de 

Objectif général
- Protéger les populations les plus sensibles et les plus vulnérables dans leur 
habitat

Objectifs opérationnels
- Sensibiliser les particuliers au risque sanitaire lié au radon et aux moyens 
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- Organiser un accompagnement à la mesure en concentration du radon 

-

Description du projet

Résumé :
Les campagnes de mesures sont financées par la direction générale de la 
santé (DGS). Des dosimètres sont installés chez les personnes volontaires. 
Chaque année, la campagne de communication auprès du grand public 

de mesures se 

st proposée.

1. Organiser un accompagnement à la détection et aux mesures en 
:

- Organiser la mise à disposition de dispositifs de détection et de mesures 
pour les particuliers volontaires.
-
le risque « panique » (intervention IRSN et CPEN ?)

2.

positive de radon dans leur habitat :

Partenaires, acteurs à mobiliser : identifier et former les acteurs locaux de 

rénovation énergétique. La formation est assurée par ARS, CEREMA et CEPN.

Territoire concerné : Communes du PETR Auxois Morvant classées en zone à 
fort potentiel radon.

Population bénéficiaire : 

basée sur le volontariat.

Résultats attendus
-
- Informer et sensibiliser pour une meilleure prise en compte de la nocivité 
du radon par le grand public, professionnels habitat et collectivités

Calendrier prévisionnel 2026

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : Non déterminé

: Financement du poste de chargée mission CLS et 
financement des opérateurs sous CPOM financés par l'ARS qui interviennent 
sur ces actions.

Cofinancements : partenaires potentiels (DREAL, DDT, Collectivités 
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Indicateurs

Description :
- Nombre de personnes sensibilisées ou informées à propos du risque lié au 

-
méthodologie (action 14 du PRSE 4).
- Nombre de mesures de concentration de radon réalisées dans les 
habitations.
-

Fréquence de mesure : Annuelle

Source : CLS Auxois Morvan

Responsable du suivi : Animatrice santé du CLS Auxois Morvan

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS : Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 
2023-2027 AXE 2 Agir pour développer des environnements favorables à la 
santé. I. Prendre en compte la santé environnementale dans un objectif de 
gestion intégrée du patrimoine immobilier
Lien parcours : Prévention/santé environnement
Autre plan/programme/politique : /
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AXE 4 : COORDINATION et INGENIERIE

Fiche action n°4.1

contexte
Santé nécessitent la mobilisation de moyens humains spécifiques au sein du 
territoire. La mise en place d'une ingénierie dédiée au CLS est ainsi nécessaire pour 
le déploiement et la réussite du contrat.

Objectif général :
-

Objectifs opérationnels :
- Animer et suivre le CLS.
- Communiquer sur le CLS.
- Accompagner le développement de projets.
-

Description du projet

La coordinatrice, positionnée au sein du PETR Auxois Morvan en tant que Chargée 

(bureau, salles de réunion, matériel informatique, téléphone, Directeur, Chargé 
de mission numérique, Chargée de mission PAT).

Focus sur les missions de la coordinatrice

Volet « pilotage et animation du CLS et communication »

avec le CM DTS.
Il co-

(planification annuelle) et suivi (alimentation des outils de reporting, revue de 

le cadre du CLS.

instances, toujours en lien avec le CM DTS.
Une communication sur le CLS est élaborée annuellement à destination du public, 

Volet « accès aux soins primaires et installation des PS »
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-à-vis des professionnels de santé, en particulier lors 
de leur installation, en lien avec la/les CPTS sur le territoire.
Il assure la promotion de son territoire au travers notamment de la réalisation de 
portraits de territoire.

ter

Sur la 
projets (notamment sur le montage financier) et il suit la réalisation du 
programme immobilier.

Volet « Prévention et Promotion de la Santé » (PPS)
:

-

Promotion de la Santé (RRAPPS)
-
- Valoriser et être facilitateur dans le déploiement coordonné des actions PPS 

-
des acteurs et décideurs locaux (méthodologie de projet en santé publique, mise 

- Relayer au niveau local les politiques publiques de santé (appels à projets, 
campagnes de prévention...)

: PETR Auxois Morvan
Partenaires, acteurs à mobiliser : ARS, communes, élus, CR
Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, 

Territoire concerné : PETR Auxois Morvan

Résultats attendus

Calendrier prévisionnel Durée du CLS : 2025 2029

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : rémunération de la 
coordinatrice du CLS AM.

: maximum 50% de la dépense réelle éligible (salaire 

de 0,5 ETP à une animation santé.
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Cofinancements : PETR Auxois Morvan, Conseil Régional

Indicateurs

Implication des acteurs locaux :
-
- Type de participation : présence aux réunions, participation à des actions, 
formalisation des engagements (signature de conventions).
- Taux de participation aux instances (groupes de travail, comité technique, COPIL, 
Assemblée plénière etc.)

- Taux de réalisation des actions portées par le PETR AM
- Nombre de communications sur le CLS et type de supports utilisés
- Nombre de projets accompagnés

Fréquence de mesure : annuelle
Source : PETR AM
Responsable du suivi : Animateur santé en lien avec le chargé de mission 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS /lien parcours : «
notre politique de santé : notre capacité à agir en partenariat et en proximité »
Autre plan/programme/politique : /



64

AXE4 : COORDINATION, ANIMATION ET EVALUATION

Fiche action n° 4.2
Évaluer le Contrat Local de Santé

contexte

des informations quantitatives et qualitatives.

-
dimensions ;

- constater les éventuels écarts sur la base des référentiels, repères 
réglementaires et techniques ;

- analyser ces écarts en les contextualisant et mettre en évidence les points forts 

- produire des préconisations stratégiques et opérationnelles.

des acteurs dans le cadre du contrat.

maintien ou non de certaines actions.

Le dispositif :

-
profit de la santé de la population du territoire du CLS,

- Rendre compte de la mobilisation des acteurs dans le cadre du CLS,

- Mesurer les résultats obtenus et les impacts (sur la réduction des inégalités 
sociales et territoriales, sur la coordination des acteurs...),

-
objectifs prioritaires des signataires.

Description du projet

Au plan conceptuel, plusieurs types d'évaluation existent -ante, 
intermédiaire, finale, ex-
finale. En effet, la perspective de prendre un temps in fine pour procéder à 
l'évaluation est incontournable ne serait-ce que pour entretenir la dynamique 
partenariale engagée par le CLS et objectiver le choix de renouvellement ou non 
d'un CLS.

manière éclairée.
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cabinet conseil dans le cadre de marché public.

indicateurs définis pour chacune des fiches actions, sera réalisé par la 
coordinatrice en lien avec le chargé de mission développement territorial en 

:

Évaluation finale
public.

Suivi annuel

Partenaires, acteurs à mobiliser : Signataires, opérateurs, partenaires, 
bénéficiaires.

Population bénéficiaire : tous les acteurs du CLS (bénéficiaires des actions, 

Territoire concerné : Auxois Morvan

Résultats attendus stratégiques et opérationnelles qui vont pouvoir être mises en place au bénéfice 
de ces acteurs. Elle s'inscrit en cela dans une logique d'intervention et d'aide à 

Calendrier prévisionnel Évaluation finale : dans les 6 derniers mois du CLS

Financement

Estimation du montant prévisionnel global du projet : le montant sera défini 
lors du lancement du marché public, en tenant compte du nombre de CLS en 
BFC arrivant à échéance la même année.
Cofinancements : Tous les signataires du CLS peuvent participer au financement

Indicateurs

- Réalisation du suivi annuel du CLS
-
-

Valeur initiale : 0
Fréquence de mesure :
- 1 fois / an réalisation du suivi du CLS
- 1 an avant la fin du CLS, mise en place de la procédure de lancement du marché 
public (choix des questions évaluatives, rédaction des cahiers des clauses 

Source : PETR
Responsable du suivi : 

Liens avec la politique 
régionale de santé et/ou 
autres démarches de 
partenaires

Priorités stratégiques PRS : «
politique de santé : notre capacité à agir en partenariat et en proximité »
Autre plan/programme/politique : /
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Annexe 2 : Etat des lieux santé-social
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Annexe 3 :  Glossaire 

Glossaire

ACI Accord Conventionnel Interprofessionnel

APL Accessibilité Potentielle Localisée

ARS Agence Régionale de Santé

AS Animateur Santé

ASEPT Association de Santé d'Éducation et de Prévention sur les Territoires

BFC Bourgogne-Franche-Comté

CAF Familiales

CCAS

CD Conseil Départemental

CH Centre Hospitalier

CLS Contrat Local de Santé

CLSM Conseil Local de Santé Mentale

CMEI Conseiller Médical en Environnement Intérieur

CNR Conseil National de la Refondation

COPIL Comité de Pilotage

CP Cours Préparatoire

CPAM

CPOM

CPS Compétences Psycho-Sociales

CPTS Communauté Professionnelle Territoriale de Santé

CR Conseil Régional

CTS Conseil Territorial de Santé
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DAC

DDETSPP
Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations

DDT Direction Départementale des Territoires

DMP Dossier Médical Partagé

EAJE

EHPAD

EIRAD Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication

EN Éducation Nationale

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale




